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on 

de 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 
Décret n° 2014-23 du 7 janvier 2014, portant 
modification du décret n° 84-386 du 7 avril 
1984, portant composition et modalités de 
fonctionnement des commissions techniques 
consultatives régionales des terres agricoles.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'agriculture,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  
Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983,relative à 

la protection des terres agricoles, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée dont le dernier en date 
la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative à 
l'initiative économique,  

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1991,portant création 
d'une agence nationale de protection de l'environnement 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée dont 
le dernier en date loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, 
portant simplification des procédures administratives 
relatives aux autorisations délivrées par le ministère de 
l'environnement et de l'aménagement du territoire dans 
les domaines de sa compétence,  

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, portant 
composition et modalités de fonctionnement des 
commissions techniques consultatives régionales des 
terres agricoles, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété dont le dernier en date le décret n° 2001-
710 du 19 mars 2001,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11juillet 2005, relatif 
à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant les 
catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'équipement et de 
l'environnement, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
Décrète : 
Article premier - Est abrogé le premier tiret de 

l'article 5 du décret n° 84-386 du 7 avril 1984 susvisé 
et est remplacé par les dispositions suivantes :  

Article 5 (tiret premier (nouveau)) :  
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- l'accord de principe de l'agence nationale de 
protection de l'environnement sur l'étude préliminaire 
des caractéristiques techniques du projet et ses 
implications éventuelles en matière de pollution des 
eaux, des sols et de l'air.  

L'accord de principe susmentionné n'exempte pas 
le promoteur de l'obligation d'octroi de l'accord de 
l'agence nationale de protection de l'environnement 
sur l'étude d'impact sur l'environnement, objet du 
décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005 susvisé, et ce 
avant d'entamer la réalisation du projet.  

Art. 2 - Le ministre de l'agriculture et le ministre 
de l'équipement et de l'environnement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 7 janvier 2014.  
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 


